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du Comté d'O rléans, en la 'Paroiffe Saint 7ean. Pourvu toujours que dans tous les cas
où il v aura une communication par terre 'entre les deux places d'éledion, chaque
Officier Rapporteur ouvrira et commcncera, et il eft par ces préfentes, reqnis d'ou vrîr
et de commencer le fècond Poll le troifieme jour après la conclufio du 'preier Poll.

Y.Et qu'il foit de plus ftatné par l'autoité rufdite, que chaque Officier1Rnopo.
tent aux tems et lieux fixés. pour tenr aucucne élection, fera en la préfence des le.c-
te-ir là et alors.prélents, la Proclarnîtion'fuivant la forme NID. 4. de la Céciule'ci.
annéxe, et requerra' enfu.e les Electenrs là. et alors préfents, de nornnîm la perfknne
og les perfones qu'ils voudront choifir pour Membre ou Membres de l'Aflembie.e.
1,t i 1es C andîdats ou leur Repréfentant refpeftf et les Ele&Lurs conviennent et de..
r.eurent d'acco':d fir 'les fuffrages -à. vue qu'aucun ou'. acuris des dits Candidats ou
aucune, autr perfonne ouperfonnes pro,>ofécs par les Eleâeurs, eRt elue ou font-élues;
alors le-dit Offirier Ra'pp'oteur clôra fur le champ la- dire éle&in, et proclamera 'telle
peifonne on perfonnes, comme étant élue ou élues Membre ou Membres de l'Affcm-

lee.; mais fi aucun des Candidats ou aucune perfonne repréfeatant aucun Candidat ou
aucuns trois EleEteurs ià.et alors préfens, ne.conviennent pas que telle Elecaion doive
·êtie clofe fur le champ, 'et demande ou. demandent la tenue du Poll, alors il fera du
devoir ae 1 Officier Rapporteur, et il eft par le préfent requis d'accorder telle demande
et de 'procéder à recevoir les, 'votes des Eleaeurs, et à 'les entrer dans un 'livre qu'à
cet effet il tiendra ou fera tenir fuivant la forme N O. 5. mentionnée à la.' Cédule
ci-annexée ; et dans tous les càs .où. une éle&ion devra être faite dans uu Comté où il
eft 'fixe par cet Ac'te, 'deux places pour la tenue du Poli, l'Officier Rapporteur ne
pourra tenir le dit Poll .à la premiere place plus de quatre jours, et 'le di.t Poll fera
au moms huit lßeures chaque jour entre.huit heures du ratin' et fix 'heures 'du foir, 'et
tenu eniuite fera tenu d'ajourner le dit Pol! à la feconde place, s'il en eft requis -par.
aucun Candidat ou par aucune perfonne reprélentant au cun Candidat ou par aucuns.
trois Elaceurs là et alors préfens.

XI. Et qu'il foit de plus ftatué par l'autorité fufdite, que rien coritenu dans cet Aae
ne s'étendlra 'ou n'e fera co'nftruit de' manière à s'étendre à empêcher aucun Officier Rap-
porteur dé clore aucuneéleftion qui fera tenue en vertu de cet A&e, du confentement
-de tous' les Candidats ou du Repréfentant ou des Repréfientans de tel Çandidat ou Can-'
didats alors préfens, 'en aucun :ems quelcon'que' 'de telle éledi-on, foit au premier.ou
au fecond lieu fixe pour, tenir telle éledifon, fi -aucun vote n'a.été. donné dans '1efpace
d'une heure auparavant; Pourvu toujours que. dans le cas' où i'éle&ion 'pour aucun
Comté e.n par cet A&e ordonnée d'être tenue dans deux d.fférentcs places, il fera.
et pourra être loinble à aucuns trois. Ele&e urs pour le'dit Comt, duement qualifiés
et alors préients, dexiger de l'Officier Rapporteur l'ajournen.ent du Poll. à la le.
conde place fixée p>ur tenir tcjle életon, 'dont il fera une entrée dans le livre
"du PolI, et ajournera 'en conféquence telle éleétion à telle feconde place. Pourvu'
auffi, que 'tout Eieóteur, alors préfent pourra fe 'declarer le Repréfeintant d'aucun Can.
didat abfent', iàns gu'il foit beloin de pôvoir ipecial à cet effet

Leriecond PnIl
fera .ouv'ért :is

jour.% apres . i.2
uneu

U of..

ts aux 'éiec.

Les Occro
Rap'por-eurs
pcurrun. ferme
le. Poil -du. coue
fehte.metit des
Candidats, &c.

Mais s'il en eft
requis par tr*ois
Eici&.utrs, il a-

au fécon.d endrocit
dêig,é pour Y.
faire ýl'éle&ioa..

XII.


